
 

 

 

BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU 
PUBLIC 

DU PERMIS DE CONSTRUIRE DE LA SAS 
NEXITY IR PROGRAMMES GRAND PARIS 

(PCN°093006 23B0027) ET DE L’ETUDE 
D’IMPACT 

 
PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE RESIDENCE DE MOBILITE DE 

157 CHAMBRES ET SERVICES ANNEXES (4 807M²), D’UNE 

RESIDENCE DE CO-LIVING DE 300 CHAMBRES ET SERVICES 

ANNEXES (9 522M²) ET D’UN COMMERCE DE (182,3M²) 

 

MISE A DISPOSITION DU 6 MARS AU 6 AVRIL 2024 



PREAMBULE :  

La commune de Bagnolet a prescrit les modalités de la mise à disposition du public, en 
application des réglementations en vigueur, du dossier de demande de permis de construire n° 
PC 093006 23B0027 relatif au projet de construction, déposé par la SAS NEXITY IR 
PROGRAMMES GRAND PARIS représentée par Monsieur Quentin SOLAU. 

Ce permis de construire porte sur le projet de réalisation d’une construction d’une résidence 
de mobilité de 157 chambres et services annexes (4807m²), d’une résidence de co-living de 
300 chambres et services annexes (9522m²), d’un commerce (182,3m²), d’un parc de 
stationnement privé de 96 places sur 2 niveaux de sous-sol et de deux locaux de 
transformateurs de 16m² chacun. Le terrain de ce projet se trouve au 32 rue Parmentier. 

En application de l’article R.122-6 du Code de l’environnement, la Mission Régionale 
d’Autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie pour rendre un avis sur 
l’étude d’impact relative au projet. Suite à son avis, un mémoire en réponse a été réalisé pour 
apporter des réponses (compléments et précisions) aux remarques émises. 

En application des dispositions de l’article L. 123-19 du code de l’environnement, une 
procédure de participation du public par voie électronique a ensuite été organisée. 
Préalablement à la mise à disposition au public, 15 jours avant démarrage de celle-ci, un avis 
de mise à disposition (Annexe 1) a été : 

- Affiché sur les panneaux administratifs de la Commune (Annexe 2) et sur le terrain du 
projet 

- Mis en ligne sur le site internet de la ville (www.ville-bagnolet.fr) 

- Publié dans la presse (Annexe 3) 

La procédure de participation du public par voie électronique a été donc mis à disposition du 
public du 6 mars au 6 avril 2024 inclus selon les modalités suivantes : 

- Mise en ligne du dossier le site internet de la ville (www.ville-bagnolet.fr) (Annexe 4) 

- Mise à disposition du public à l’Hôtel de Ville, direction du développement territorial 
aux jours et heures d’ouvertures : le lundi de 13h30 à 17h, mardi et jeudi de 9h à 
12h30. 

Les éléments suivant ont été mis à disposition du public : 

- L’étude d’impact 

- L’avis de l’autorité environnementale 

- Le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnemental, 

- La demande de permis de construire et les avis extérieurs. 



Le présent document a pour objet de faire un bilan des observations faites par le public lors de 
la mise à disposition du dossier. 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC :  

Pendant toute la durée de la mise à disposition, les observations du public devaient être 
formulées selon les modalités suivantes : 

- Sur un registre ouvert à cet effet au sein de la direction du développement territorial  

- Par voie électronique à l’adresse suivante avis.participation@ville-bagnolet.fr 

Aucune remarque n’a été adressée par le public sur le registre et sur l’adresse de messagerie 
précitée. 

MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE CE BILAN :  

Le présent bilan sera mis en ligne sur le site internet de la ville, www.ville-bagnolet.fr et mis à 
disposition du public à l’Hôtel de ville à la direction du développement territorial, aux jours et 
aux heures d’ouverture au public (le lundi de 13h30 à 17h, le mardi et le jeudi de 9h à 12h30) 
pendant une durée de 3 mois. 



ANNEXES :  

 

Annexe 1 : Avis de mise à disposition du public du dossier d’étude d’impact. 

 



Annexe 2 : Affichages sur les panneaux administratifs de la Commune 

 



Annexe 3 : Publications presses 

 



 

Annexe 4 : Mise à disposition du dossier d’étude d’impact sur le site internet 

 


